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MISE EN OEUVRE ET ADMINISTRATION DE L'ACCORD
SUR LES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE

Communication de Maurice

La délégation de Maurice a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après au titre de
l'article 15.2 de l'Accord.

_______________

1. Le Bureau mauricien de normalisation (MSB) a été créé en 1975 en vertu de la Loi sur la
normalisation pour superviser toutes les activités de normalisation à Maurice, y compris les services
de métrologie et d'étalonnage, l'activité normative (élaboration et mise en oeuvre de normes), les essais,
le contrôle de la qualité et la diffusion de l'information. La Loi de 1975 a été remplacée en 1993 par
la Loi sur le Bureau mauricien de normalisation, dont on trouvera le texte en annexe. Conformément
à la nouvelle loi, le MSB est constitué en société; il n'est pas un organisme de réglementation.

2. Le Ministère des affaires étrangères et du commerce international est l'organe de coordination
pour les questions relevant de l'OMC. La Direction de la politique commerciale du Ministère est chargée
d'assurer le suivi, la surveillance et la mise en oeuvre de l'ensemble des dispositions de l'OMC. De
plus, un Comité de coordination permanent de l'OMC, composé de représentants des ministères et
organismes compétents, tant publics que privés, supervise la mise en oeuvre globale de l'Accord sur
l'OMC. La Direction de la politique commerciale et le MSB travaillent en étroite collaboration pour
s'assurer que les dispositions de l'Accord sur les obstacles techniques au commerce sont appliquées.

3. Le MSB annonce les projets de normes qui sont publiés au Journal officiel. Quelques autres
ministères ou organismes participent à l'élaboration et à la publication/mise en oeuvre de règlements
techniques spécifiques: Ministère de la santé et de la qualité de la vie; Ministère des terres, du transport,
de la navigation et de la sécurité publique; Ministère des administrations locales et de l'environnement;
Ministère de l'industrie et du commerce; Ministère de l'agriculture, des pêches et des coopératives;
Ministère des télécommunications et de la technologie de l'information et Administration des
télécommunications. Les services de métrologie légale sont assurés par la Direction de la métrologie
légale du Ministère de l'industrie et du commerce. Les annonces relatives à des règlements techniques
faites par d'autres ministères en application des lois pertinentes sont elles aussi publiées au Journal
officiel.

4. Le délai normal ménagé pour la présentation par écrit d'observations sur les projets de normes
est actuellement de 30 jours, mais doit être étendu à 60 jours.
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5. Le MSB a été désigné comme point d'information OMC/OTC pour Maurice. Son adresse
est la suivante:

Bureau mauricien de normalisation
Moka
Téléphone: + 230 / 4333648
Téléfax: + 230 /4335051/5150

6. La Direction de la politique commerciale du Ministère des affaires étrangères et du commerce
international sera chargée de présenter toutes les notifications à l'OMC par l'entremise de la Mission
de Maurice à Genève.




